
La collecte de vos déchets

Jours de collecte

Pour connaitre le jour de votre collecte, consultez le site du Muretain Agglo : https://
vivre.agglo-muretain.fr/gestion-des-dechets/mes-collectes 

GESTION DE DECHETS - MES COLLECTES.

Il est conseillé de sortir ses déchets la veille des jours de collecte.

A l'issue de chaque collecte, les bacs doivent être remisés. Les bacs ne doivent pas rester à 
demeure sur l'aire de présentation ou sur le domaine public.

Jours fériés 

Le rattrapage de la collecte est effectué le samedi suivant le jour férié. 

 

 

LE TRI SELECTIF
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